
Jean-Louis FAVRE
enlevé à leur tendre affection dans sa 59ème année, à la suite d'une
cruelle maladie supportée avec beaucoup de courage.
La cérémonie d'Adieu aura lieu à l'église catholique de Morges le jeudi
17 décembre à 14 heures, honneurs à 14 heures 30, l'incinération suivra
à Lausanne sans cérémonie.
Jean-Louis repose à la chapelle de Beausobre, avenue de Vertou 8
à Morges.
En lieu et place des fleurs, vous pouvez faire un don à l'Association Maili
pour l'entraide au Népal, Rte de Cossonay 4, 1122 Romanel-sur-Morges,
CCP: 12-599560-4, IBAN: CH31 0900 0000 1259 9560 4,
BIC: POFICHBEXXX.

Cet avis tient lieu de lettre de faire part.

Son épouse, Marie-Jo Favre à Tolochenaz;
Ses fils, belles-filles et sa petite-fille:

Raphaël et Iris à Nyon;
Sébastien, Isabelle et leur fille Chiara à Penthalaz;
Ismaël et Elodie à Nyon;

Sa maman, Albine Favre à Montagnier;
Sa sœur et son beau-frère:

Marie-Hélène et Jean-René Jaquemettaz à Orsières;
Ses beaux-frères et belles sœurs:

Rémy et Josiane Biselx et famille à Martigny;
René et Bernadette Biselx et famille à Martigny;
Eddy et Madeleine Biselx et famille à Préverenges;

Ses neveux et nièces:
Cédric et Katia Jaquemettaz et leurs enfants à Orsières;
Didier et Mélanie Jaquemettaz et leurs enfants à Orsières;
Aurélie et Raphaël Felley et leurs enfants à Lourtier;
Nathalie et Agostino Mioranza et leurs enfants à Vernayaz;

ainsi que les familles parentes, alliées et amies ont la profonde tristesse
de faire part du décès de

Lorsque tu as été prêt, et nous aussi, tu es monté à bord du bateau,
accompagné de tout notre Amour.


